
Décidément, les élus de Saint Clair vont à contre-
courant de l’actualité en France. Alors que notre 
gouvernement agite le chiffon des restrictions 
budgétaires, nous avons décidé d’investir dans la 
solidarité communale.

C’est ainsi que pour que nos ainés continuent 
à participer à la vie locale, nous avons créé le 
Pass’Sénior. Ce bouquet d’aides doit leur faciliter 
l’accès à des associations et à la culture sous 
diverses formes.

Autre mesure prise, nous nous sommes accordés 
avec le promoteur du projet immobilier de 
la Corderie pour faciliter l’accès des jeunes 
travailleurs Saint Clairois et des retraités 
désireux de changer de logement à un dispositif 
avantageux de financement de leur acquisition. 
Dans ce même cadre, les propriétaires et les 
copropriétés de la commune pourront bénéficier 
d’avances de trésorerie sans frais sur les aides à 
la rénovation énergétique (plus d’informations 
sur le site de la commune). 

Enfin, cette année encore, nous avons restreint 
l’évolution de la fiscalité communale très en 
dessous de l’évolution du coût de la vie.

La solidarité communale, c’est aussi l’esprit 
républicain. Grâce à une collaboration avec Mme 
la Députée, les membres du Conseil Municipal des 
Enfants ont pu découvrir l’un des temples de notre 
démocratie, l’Assemblée Nationale. Nul doute 
que cette découverte leur a apporté beaucoup 
plus que quelques heures d’éducation civique.

Vous verrez également que deux ans après 
la fin de la construction de la nouvelle école 
maternelle, nous avons pu retrouver des marges 
financières pour lancer de nombreux chantiers de 
sécurisation des déplacements sur la commune. 
Certes, il en restera encore à faire, mais c’est là 
la contre partie de la fiscalité modérée sur notre 
commune.

Avec le printemps, reviennent toutes les 
manifestations en extérieur sur la commune, 
j’espère que vous serez nombreux à en profiter et 
à venir nous y retrouver.

Votre Maire, Patrick BLANDIN
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Spectacle de magie
27/01/2024
Lou l’illusionniste

Soirée Irlandaise
23/03/2024
Groupe : CHANADH

Carnaval
25/02/2024
Groupe « Répercussion » et la « Marche des géants »

Diots à la Guiness



Ça se
passe

Vote du budget primitif 2024 à Saint-Clair de la Tour 

La commune de Saint Clair de la Tour a 
voté son budget primitif 2024 lors de 
leur conseil municipal qui s’est déroulé le 
mercredi 21 février 2024.

Mme Kathia Vendois, adjointe aux finances, a 
présenté à l’ensemble du conseil municipal, 
les diverses propositions de dépenses et de 
recettes pour l’année 2024.

Cependant, certaines dépenses ne 
cessent d’augmenter fortement 
(notamment celles liées à l’énergie, 
aux carburants et à l’eau) et ont un fort 
impact sur le budget de fonctionnement.

Pour ne pas altérer la qualité de services 
proposée aux habitants Saint-Clairois, 
la commune n’a d’autre choix que 
d’augmenter le taux d’imposition sur la 
taxe foncière bâti et le taux d’imposition 
de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires.
Cependant, les bases augmentant aussi 
de 3.9% sur 2024, et pour ne pas impacter 
fortement le budget des ménages Saint-
Clairois, la commune a délibérément fait 
le choix d’augmenter au minimum le taux 
d’imposition à 1%.

Mais même face aux fortes pressions 
économiques, la commune a tout de même 
pu se désendetter sans compromettre ses 
efforts d’investissements, notamment en 
matière de sécurité routière.

La maîtrise des dépenses opérée depuis 
ces trois dernières années va permettre 
à la commune de poursuivre ses objectifs 
d’investissement comme les deux 
chantiers emblématiques de ce mandat 
qui vont être lancés sur l’année 2024 : 
la rénovation du quartier de Charpenay 
ainsi que la voie mode doux reliant le 
petit Martinet au centre du village.

Enfin, la commune a aussi proposé et 
attribué des subventions plus élevées 
aux deux écoles ; permettant à toutes les 
classes de maternelle et d’élémentaire 
d’effectuer leurs voyages scolaires et 
leurs projets éducatifs sur l’année 2024.

Pour conclure, le conseil municipal a 
majoritairement approuvé et validé le 
budget primitif 2024.

Aménagement du cadre de vie 
Travaux
Les travaux mentionnés lors des vœux sont 
en cours de programmation.
La réfection des trottoirs de la rue René 
Duchamp devrait démarrer dans le courant 
de la semaine du 22 mai. Les riverains 
recevront une communication plus 
détaillée pour leur expliquer le déroulement 
de l’opération.
L’aménagement léger de la Croix d’Evieu, 
la création de la voie mode doux et du 
cheminement piétonnier de Bellefontaine 
sont validés, et nous attendons le retour de 
notre maître d’œuvre pour en connaître le 
planning. De même, les habitants concernés 
seront prévenus de la date des chantiers.

Les travaux de Charpenay débuteront en 
septembre.
À noter dans vos agendas : une première 
réunion publique entre la mairie et les 
habitants est prévue le 1er juin à 10 h sur 
l’aire de jeu de Charpenay pour expliquer le 
projet global. 
Une seconde réunion sera programmée 
début septembre avec les entreprises et les 
VDD (maître d’œuvre de cette tranche) pour 
discuter avec les riverains du déroulement 
précis des travaux. La date leur en sera 
communiquée ultérieurement.



Eclairage public
Nous avons fait rattacher l’éclairage public du 
chemin de la Croix d’Evieu à une armoire de Saint 
Clair. Cela nous permettra à l’avenir de procéder 
aux réparations lors d’éventuelles pannes.
La récupération de l’armoire située rue Raymond 
Durand est actuellement gérée par La Tour. Cela 
nous autorisera à régler les problèmes d’éclairage 
public de cette rue.

Recensement des chemins ruraux
L’enquête publique sur le recensement des 
chemins ruraux aura lieu entre le 13 et le 28 juin. 
En attendant cette date, vous pouvez transmettre 
une copie des documents permettant d’éclaircir 
la nature publique ou privée d’un chemin à la 
mairie si en vous possédez.

CCAS
Don d’organes
Notre commune est devenue ville ambassadrice 
du don d’organes d’où le panneau avec son ruban 
vert apposé à l’entrée, ruban vert couleur de 
l’espoir et facilement identifiable de cette cause.
Il s’agit de donner plus de visibilité au don d’organes 
et de faire que ce sujet ne soit pas tabou. Il faut 
parler du don d’organes avec ses proches de son 
vivant pour soulager la famille quand survient le 
décès. Le nombre de donneurs est très inférieur 
au nombre de personnes en attente d’une greffe.
Pour donner plus de la visibilité et informer, nous 
allons organiser un week-end dédié à cette cause 
(Voir Ça va se passer).
Cette organisation est portée en partie par le CCAS.
Au mois de Janvier, nous accueillerons la dernière 
tournée de Pierre Lemarchal qui viendra nous 
présenter son spectacle et permettre aussi de 
sensibiliser les spectateurs à la mucoviscidose et 
au don d’organes.

Nous pouvons tous un jour être sauvés ou sauveurs.
Pass’séniors
A l’instar du Pass’jeunesse a été mis en place par le 
CCAS un Pass’sénior pour les plus de 70 ans.
Vous pouvez vous inscrire en ligne ou sur papier 
(renseignements sur le site ou en mairie).
Ce Pass’ s’adresse à tous les habitants de la 
commune de plus de 70 ans. Il comporte une 
réduction de 15 euros pour l’adhésion à une activité 
au sein d’une association, l’inscription gratuite à 
notre médiathèque, un bon de réduction de 10 euros 
à la Belle Histoire et une place de cinéma à Equinoxe.
Téléalarme
Cette année le prix de l’abonnement mensuel 
de la téléalarme pour les séniors a augmenté. Le 
CCAS a décidé et voté que son aide en faveur des 
abonnés passerait de 5 euros à 6 euros.

Jumelage 
Une délégation de neuf personnes de nos deux 
communes s’est rendue en Italie pour rencontrer les 
autorités et les associations des trois communes avec 
lesquelles nous allons être jumelées. San Giovanni Del 
Dosso dont la maire est Angéla ZIBORDI, San Giacomo 
Della Segnate dont le maire est Giuseppe BRANDANI 
et Quistello dont la maire est Glorianna DELL’OGLIO.
Nous avons reçu un très bel accueil de la part de 
nos amis Italiens. Nous avons été invités dans 
chaque mairie. Nous avons visité une coopérative de 
fabrication du parmesan, une coopérative viticole, le 
musée Dosso Dossi qui a la particularité de présenter 
de façon virtuelle les œuvres de ce peintre originaire 
du village. Nous nous sommes aussi rendus au musée 
du Tè à Mantoue magnifique palais qui comporte de 
très belles œuvres d’art. Nous avons pu profiter de la 
cuisine italienne traditionnelle ainsi que du vin produit 
dans la région.
Le serment de jumelage sera signé très prochainement 
entre les maires des trois communes Italiennes et ceux 
de Saint Didier et de Saint Clair de la Tour.

Les échanges porteront sur cinq points principaux : le 
culturel, la gastronomie, les écoles, les associations et 
la découverte des activités économiques du territoire.
Le comité de jumelage envisage plusieurs 
manifestations dans le but de se faire connaître 
et aussi faire rentrer de la trésorerie. Si vous êtes 
intéressés vous pouvez adhérer (vous adresser à la 
mairie ou sur le site).
La visite de la délégation Italienne est prévue pour le 
premier week-end d’Octobre les 3, 4 et 5.
Pour bien se préparer à cette visite, les adhérents du 
comité de jumelage ont eu la possibilité de s’inscrire 
pour suivre des cours d’italien dispensés par Héléna.



Conseil Municipal des enfants
Le mercredi 31 janvier restera gravé dans la mémoire 
des enfants du Conseil Municipal des Enfants (CME) 
grâce à l’invitation de Mme la députée Marjolaine 
Meynier-Millefert. 3 élus municipaux, Claire Lefèvre, 
Jean-Yves Bec et Maude Schwarz ont orchestré une 
journée inoubliable à Paris, offrant aux jeunes une 
véritable leçon d’histoire et de citoyenneté.
La visite a débuté par un tour des monuments 
parisiens, l’Arc de Triomphe et la tombe du Soldat 
Inconnu, la Tour Eiffel, le Louvre, le jardin des 
Tuileries et l’obélisque de la Concorde. Les enfants 
ont ainsi pu découvrir la richesse culturelle et 
historique de la capitale.
L’après-midi s’est poursuivie avec une immersion 
au cœur de la vie politique française. Une visite de 
l’Assemblée Nationale a été organisée, guidée par 
Mme la députée, offrant aux enfants une occasion 
unique de comprendre le fonctionnement de nos 
institutions.

La clôture de cette journée a été d’assister à une 
séance dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale. 
Les jeunes ont pu observer de près le débat.
Par ailleurs, l’aventure s’est enrichie pour certains 
enfants qui ont eu l’opportunité de voyager en TER, 
TGV et de prendre le métro, des expériences de 
transport jusqu’alors inédites pour eux.

Inscription scolaire
Les inscriptions scolaires devaient avoir lieu avant 
le 29 Mars. Si vous n’avez pas encore inscrit votre 
enfant à l’école, veuillez le faire dès que possible.
Nous vous rappelons que vous devez inscrire vos 
enfants dans les 3 cas suivant :
• Enfant né en 2021 et entre en petite section de 
maternelle
• Enfant qui passe en CP
• À la suite de votre déménagement, il va intégrer 
l’une des écoles de la commune.

Périscolaire  
Les enfants Saint Clairois d’élémentaire profitent 
tous les midis d’activité périscolaire dans le cadre 
de l’ALSH. Ils ont le choix entre différentes activités 
selon les jours et les périodes : 
• Artistique
 (Dessin, Peinture, Création de M. Carnaval…)
• Sportives 
• Culturels (Médiathéque…)
• Informatique
• Jardinage

Scolaire 
Travaux à l’école
Nous sommes ravis de vous informer que la municipalité 
poursuit ses investissements pour améliorer le confort 
estival dans notre école élémentaire. Après avoir 
entrepris la végétalisation des façades, qui continue de 
prospérer avec succès, nous avons le plaisir d’annoncer 
l’installation de stores pour les verrières intérieures 
(côté cour intérieure) sur le prochain trimestre.
Ces stores aideront à réguler la température à l’intérieur 
des couloirs et salles de classe pendant les journées 
ensoleillées, offrant ainsi un environnement plus 
agréable et propice à l’apprentissage pour nos élèves.

Nous tenons également à vous informer que cet 
investissement représente un budget de plus de 
45 000€. Nous sommes reconnaissants du soutien 
financier apporté par le département et l’État, qui ont 
subventionné une partie de ce projet. Leur contribution 
a été essentielle pour concrétiser cette initiative qui 
bénéficiera à l’ensemble de notre communauté 
éducative.
Nous sommes déterminés à créer des espaces éducatifs 
confortables et accueillants pour nos enfants, et ces 
investissements en sont une preuve tangible. 



→ Ça se passe
Développement durable

Rucher de St Clair de la Tour
Les nouvelles de votre ruche ... 
Le mois de Mars est le moment 
de faire un état des lieux du 
rucher et savoir si les essaims ont 
bien passé l’hiver. Concernant le 
rucher de St Clair de la Tour un 
seul essaim est mort durant cette 
période hivernale, en grande 
partie dû à l’attaque de frelons 
asiatiques qui a eu lieu de septembre à novembre. Cela a eu pour 
effet de diminuer le nombre d’abeilles et donc de trop affaiblir 
l’essaim pour qu’il puisse passer l’hiver en maintenant au sein de la 
grappe une température de 13°. 
Ce prédateur fait de terribles dégâts sur les essaims, c’est pourquoi 
nous souhaitions vous en informer. Le but étant que les habitants 
comprennent et puissent agir concrètement afin de préserver les 
abeilles de leur rucher. C’est en effet à cette période que le piégeage 
est le plus important comme vous allez pouvoir le lire par la suite. 
L’ autre essaim quant à lui a déjà repris une activité pour préparer 
le printemps et les futures récoltes.

D’où viennent 
les frelons asiatiques ? 
Vespa velutina, de son nom 
vernaculaire frelon asiatique, est 
une espèce de frelon envahissante 
dont la présence en France a 
été enregistrée pour la première 
fois en 2004 dans le Lot-et-
Garonne. Ce sont des femelles 
fondatrices cachées dans des 
poteries importées de Chine par un 
horticulteur qui seraient l’origine de 
leur présence en France.
Une seule reine étant capable 
d’engendrer une colonie complète 
en quelques semaines seulement, 
le frelon asiatique envahit donc 
rapidement la France puis l’Europe.

Le nid des frelons asiatiques 
Les frelons 
asiatiques vivent 
dans un nid ou 
guêpier de forme 
sphérique, qu’ils 
construisent eux 

mêmes avec des fibres de 
cellulose qu’elles mâchent.
La matière est semblable à du  
papier.
Un nid de frelons peut mesurer 
jusqu’à 1 mètre de hauteur et 
80 cm de diamètre. L’entrée est 
souvent sur le côté et chaque  
nid peut contenir jusqu’à 2000 
frelons.
Le nid est construit au printemps 
et peut se trouver sous une 
charpente, dans un arbre, un 
buisson ou même parfois au 
sol. Dans tous les cas il sera 
abandonné en hiver. 

Le danger pour les abeilles 
Les frelons asiatiques se nourrissent 
de fruits et de nectar de fleurs, 
cependant les larves sont nourries 
avec d’autres insectes : mouches, 
guêpes, papillons... et abeilles dont 
ils raffolent. Pour les capturer ils 
se servent  de leur taille et de leurs 
pattes très grandes. En se plaçant 
au dessus des fleurs pollinisées 
et surtout devant les ruches, ils 
attrapent les abeilles, plus petites 
et n’en gardent que le thorax. Ce 
dernier sera ramené au nid pour 
nourrir les larves.
En quelques heures les frelons 
peuvent décimer une ruche entière 
d’abeilles. Etant très rapides ils 
capturent des milliers d’abeilles en 
une journée.
Actuellement la manière la plus 
efficace est de piéger les reines dès 
février afin d’éviter la prolifération 
des nids et cela jusqu’à mi-avril.

Fabriquer son piège à frelons
1/3 de sirop grenadine
> sucre, nourriture
1/3 de bière > diffusion des odeurs 
1/3 de vin blanc > répulsif abeilles 

A renouveler régulièrement



Ça va
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Cérémonie commémorative du
8 mai 1945
Mercredi 8 mai à 11 h
Rassemblement devant l’église

Soirée Gospel
Samedi 18 mai à 20 h
Eglise de Saint Clair de la Tour
Troupe : Travel in Gospel
Entrée libre

Avant-scène
festival première chance
Samedi 8 juin à 20h
A la salle des fêtes
Découverte des groupes programmés en 
septembre
Concert
Buvette et restauration, entrée libre

Élections européennes
Dimanche 9 juin  - Scrutin à un seul tour
Les bureaux de note n°1 et n°2 sont 
regroupés à la Salle polyvalente, allée 
des sports.
Ils seront ouverts de 08 h à 18 h.

Salon de l’art et de l’artisanat d’art
Samedi 15 et dimanche 16 juin
Sam. de 9h30 à 19 h, vernissage à 18h
Dim. de 9h30 à 18 h
A la salle polyvalente
Rendez-vous incontournable pour les 
amateurs d’art et de création. Venez 
chiner des œuvres uniques et rencontrer 
des artistes.
Buvette et restauration
Entrée libre

Sensibilisation et réflexion
sur le don d’organes

Vendredi 21 juin :
• à 17 h : RDV devant l’école maternelle 
pour planter un arbre de vie symbolisant 
cette cause 
• à 20 h : la salle polyvalente pour un 
spectacle de théâtre participatif « le 
cerveau en fait il partit» par la troupe de 
Leanna Martin Cocher 
Dimanche 23 : randonnée pédestre 

Fête nationale
Samedi 14 juillet à partir de 20h
Spectacle pyrotechnique
Buvette et restauration

Prochains conseils municipaux :
• Mercredi 22 mai,
• Mercredi 19 juin,
• Mercredi 24 juillet,
Les conseils municipaux ont lieu à 20 h 
en salle du conseil en Mairie.
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Dynamique
par
NATURE

Implantation des stations de mesure de qualité de l’air sur notre commune pour mesurer 
les effets de la végétation sur la qualité de l’air
Depuis plusieurs années, la qualité de l’air s’améliore 
progressivement dans les Vals du Dauphiné, mais 
la situation n’est pas encore satisfaisante, comme 
presque partout en France. 
Trois secteurs se partagent la majorité des 
émissions de polluants en particules fines, ozone, 
oxyde d’azote, dioxyde de soufre, composé 
organique volatile : le secteur résidentiel avec le 
chauffage au bois, l’industrie, le transport routier et 
principalement celui de transit sur les autoroutes et 
départementales.
Des moyens sont déployés par la Communauté 
de communes Les Vals du Dauphiné pour réduire 
la pollution atmosphérique à la source (rénovation 
énergétique des bâtiments, déploiement des 
modes doux de déplacement, gestion des espaces 
naturels sensibles…) mais il est à noter qu’elle n’a 
pas nécessairement de prise sur toutes les sources 
d’émission, entraînant certaines difficultés pour 
intervenir efficacement. C’est pourquoi, un levier 
complémentaire a été identifié : la captation et 
l’absorption des polluants par la végétation.

En effet, des études internationales ont démontré 
l’impact positif de la végétation sur la qualité 
de l’air. Dans une démarche volontariste et par 
une approche scientifique, la communauté de 
communes a décidé d’évaluer précisément les 
effets de la végétation du Nord Isère sur le piégeage 
de différentes pollutions et à terme, déployer ou 
renforcer des zones de végétation sur des secteurs 
bien identifiés en privilégiant les espèces les plus 
efficaces et les plus adaptées.
Dix stations de qualité de l’air sont donc implantées 
en différents points du territoire et à des endroits 
stratégiques : la moitié des stations seront placées 
derrière un rideau végétal et l’autre moitié à 
découvert pour comparer les résultats en termes 
de concentration de polluants. Menée avec l’appui 
de l’ADEME, cette expérimentation nous permettra 
d’améliorer nos connaissances sur les liens entre 
végétation et qualité de l’air et de trouver des 
solutions complémentaires et alternatives pour un 
air encore plus sain. 
Deux stations seront posées dans notre commune : 
lotissement de Charpenay et sur le toit du bâtiment 
des services techniques.

VDD
Vals du Daupiné


